
 

 
 

         

Communiqué de presse – Pour diffusion immédiate 

Le bioréacteur révolutionnaire de Bioscibex 
remporte le Prix Créateurs BCVS 2026 ! 
 

Sion, le 11 juin 2026 – Les sciences de la vie s'invitent au palmarès du Prix Créateurs BCVS. Ce 

jeudi soir, Bioscibex a remporté la 17e édition du prix, organisée à l'ancienne usine de 

Chandoline à Sion, en présence de 450 invités. La start-up basée au BioArk de Monthey 

développe un bioréacteur innovant qui simplifie radicalement la fabrication de thérapies contre 

les cancers et les maladies auto-immunes. Bioscibex repart avec une récompense de CHF 

25'000.-. Le lauréat du Coup de cœur des anciens finalistes sera connu en octobre 2026, à 

l'occasion de la Foire du Valais. 

Avec 44,7% des voix, Bioscibex a su convaincre le public grâce à une technologie aussi ambitieuse 

qu'indispensable. Son bioréacteur SW1NGO permet de réduire le nombre d'étapes nécessaires à la 

fabrication de thérapies cellulaires de six à une seule, diminuant ainsi considérablement les coûts de 

production et les risques de contamination. L'objectif de la jeune entreprise est clair : rendre ces 

traitements de pointe contre les cancers et maladies auto-immunes accessibles à un plus grand 

nombre de patients. Ce projet, porté par Chloé Albietz et François Carruzzo, est une belle rencontre 

entre innovation technologique et impact humain concret. Il remporte le prix, doté de CHF 10'000.- en 

cash et CHF 15'000.- en coaching. Le chèque a été remis par Stéphane Ganzer, Chef du Département 

de la sécurité, des institutions et du sport, et Oliver Schnyder, Président de la Direction générale de 

la Banque Cantonale du Valais. 

 

Quatre autres finalistes en lice pour le Coup de cœur  

Quatre autres finalistes étaient également en lice pour ce prix : Sof-IA (assistant virtuel intelligent pour 

le personnel soignant), Aerostrad (unité électrique mobile pour alimenter les avions sur les tarmacs), 

Adiutor (système d'exploitation intégré pour la restauration et l'hôtellerie) et Olymra (parfums de niche 

haut de gamme inspirés de la mythologie grecque). Ils auront encore une chance de remporter le Prix 

Coup de cœur des anciens finalistes, dont le lauréat sera annoncé en octobre prochain à la Foire du 

Valais (Espace Innothèque). Le gagnant remportera CHF 5'000.- en cash. 

La soirée de remise du Prix Créateurs BCVS a été organisée ce jeudi soir à l'ancienne usine de 

Chandoline, à Sion, dans un cadre industriel et chargé d'histoire. La soirée a été ponctuée de 

prestations artistiques et de présentations des innovations en lice. Les lauréates de l'édition 2025 ont 

témoigné du développement de leur entreprise, Coloc, lors de l'année écoulée. 

 

Prochaine édition en 2027 

La 18e édition du Prix Créateurs BCVS aura lieu en 2027, avec un lancement officiel en janvier 

prochain. Le Prix Créateurs BCVS est organisé depuis 2007 par Promotion économique Valais et la 

Banque Cantonale du Valais. Soutenu par l'ensemble des médias cantonaux, il a pour objectif de 

mettre en lumière des projets entrepreneuriaux prometteurs et de favoriser leur développement. En 

dix-sept éditions, ce prix est devenu un repère pour l'innovation « made in Valais ». 



 

 
 

 

 

La Banque Cantonale du Valais est à l'origine du Prix Créateurs BCVS et en demeure le partenaire 

principal. Acteur majeur de l'économie cantonale, elle accompagne activement les entreprises et leurs 

fondateurs dans leur développement. Promotion économique Valais est l'organisme cantonal dédié à 

la promotion économique et au soutien à l'entrepreneuriat. Partenaire clé de l'économie valaisanne, 

particulièrement en matière de création d'entreprises, elle co-organise ce prix.  

 

Contact pour les médias :  
Cédric Luisier, Promotion économique Valais  Tél. 058 332 21 20     prixcreateursbcvs@cimark.ch 

mailto:prixcreateursbcvs@cimark.ch

